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SSoommmmaaiirree

Le ■ signale devant le numéro d’une flamme-annonce sa durée
temporaire, qui est en principe de trois mois. Les autres flammes-
annonces ont une durée permanente d’au moins deux ans.
Cependant une flamme-annonce dite temporaire peut être
prolongée d’une année et même plus. Il arrive aussi qu’une
flamme-annonce permanente soit suspendue pour laisser la place
à une flamme temporaire.
=O et O= signifie que la flamme existe à gauche et à droite du
bloc dateur.
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SSuupppplléémmeennttss

1998 (n° 274)  . . . . . . .15,24 E
1999 (n° 275)  . . . . . . . .9,92 E
2000 (n° 276)  . . . . . . . .9,92 E
2001 (n° 277)  . . . . . . .11,44 E
2002 (n° 278)* . . . . . . . .6,52 E
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Ce catalogue est disponible sous forme
de tiré à part imprimé.
Prix : 6,50 euros port compris

Commandes à adresser avec le règlement à 
Timbropresse

6, rue du Sentier - 75080 Paris cedex 02

CCaattaalloogguuee  ddeess  ffllaammmmeess

* en cahier détachable inclus dans le hors-série n° 4
de Timbres magazine daté juin 2005.




